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Présence des 3 critères de rétablissement de la COVID-19 : 
1. 10 jours après le début des symptômes OU 

21 jours après le début des symptômes pour usager ayant été hospitalisé aux 
soins intensifs en lien avec la COVID-19 ou ayant eu un épisode sévère de 
COVID-19* OU 
21 jours après le début des symptômes pour usager immunosupprimé (excluant 
ceux avec immunosuppression sévère**) (INESS, 2020) ou sous cortico. 

2. Pas de fièvre depuis 48 h sans antipyrétique. 
3. Pas de symptôme aigu depuis 24 h. 

Si aucun symptôme, utiliser la date du test positif. 
Si possible, reporter le rendez-vous et recommander à l’usager de 

faire un test rapide à la maison ou de s’isoler le nombre de jours 
recommandé selon son statut vaccinal (quebec.ca). 

Si impossible de reporter le rendez-vous : 

 Mettre l’usager en précautions additionnelles « Contact 
gouttelettes+ avec APR N95 ». 

 Offrir un rendez-vous en fin de journée si possible. 

 Demander le port du masque de procédure par l’usager en tout 
temps. 

 Se rendre directement au rendez-vous sans circuler dans 
l’installation. 

 Installer l’usager dans la salle d’attente rouge ou directement en 
salle là où il sera vu. 

 Se référer à la recommandation « Prévention et contrôle des 
infections pour GMF - Clinique médicale - Soins courants ». 

 Garder un registre de tous les travailleurs qui entrent dans le bureau. 

 Désinfecter la salle après la visite (bien identifier le local à nettoyer 

avec l‘affiche appropriée). 

Présence de 
symptômes*** en lien 

avec la COVID-19 

** Pour les immunosupprimés sévères, se référer à la procédure « Levée des mesures pour les usagers 

COVID-19 en milieu hospitalier ». 

* Épisode sévère de COVID-19 : Clientèle n’ayant pas de soins intensifs. Sévérité telle de la maladie 
que la vie de la personne a été sérieusement compromise (ex. : utilisation de durée significative d’un 

BiPAP ou d’un Airvo, présence d’un choc septique, présence d’une dysfonction d’organes sévère). 

Diagnostic de COVID-19 < 2 mois 
Trajectoire 
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l’usager 
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Présence de symptômes*** 
en lien avec la COVID-19 
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*** Se référer au tableau « Définition d’un cas suspecté de COVID-19 » sur intranet ou sur Laval en santé 

sous l’onglet « Registres et tableaux ». 
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https://www.quebec.ca/
http://cissslaval.intranet.reg13.rtss.qc.ca/carrefour-clinique/sante-physique-services-diagnostiques-et-services-transversaux/prevention-et-controle-des-infections/
http://www.lavalensante.com/employes-et-medecins/covid-19-coronavirus-employes-medecins-benevoles-et-partenaires/prevention-et-controle-des-infections/

